
A savoir : depuis début 2019, les formations Guide et Maître composteurs sont certifiantes* ! 
Cette certification rend désormais éligible ces formations au CPF (Compte Personnel de 
Formation). Cela veut donc dire que les personnes en reconversion professionnelle et les salariés 
qui ne bénéficieraient pas de la prise en charge de leur employeur peuvent financer 
(partiellement ou intégralement) cette formation grâce à leur CPF (sous réserve d’avoir 
suffisamment accumulé d’heures de formation professionnelle dans son compte). 

Qui peut bénéficier du CPF ? 

Les salariés du privé
Les demandeurs d'emploi
Les jeunes sortis du système scolaire obligatoire et en recherche d'emploi
Les fonctionnaires
Les indépendants (À partir du 1er janvier 2018)

*Plus d’infos sur la certification : https://inventaire.cncp.gouv.fr/fiches/4238/

Des options pour chaque situation : 

Vous êtes salarié-e et votre employeur peut prendre en charge votre formation > contactez 
GESPER directement pour valider votre parcours de formation et rapprochez-vous de votre 
OPCO pour connaître la prise en charge à laquelle vous avez droit. Un devis vous sera transmis. 

Vous êtes salarié-e et votre employeur ne peut pas prendre en charge votre formation, 
indépendant, en reconversion… > vérifiez votre quota d’heures sur votre CPF, contactez GESPER 
pour valider votre parcours et saisissez votre demande sur le site 
https://www.moncompteformation.gouv.fr
A savoir sur le CPF : si vous n’avez pas suffisamment d’heures sur votre compte, vous pouvez 
régler directement, via le site moncompteformation, le reste à charge. 

Vous êtes demandeur-se d’emploi, contacter votre pôle emploi pour connaître le taux de prise 
en charge de la formation puis contacter GESPER

A savoir, pour un parcours guide+maître composteur, la Région Sud propose une subvention 
(aide max de 3.000€ par dossier). Dispositif réservé à des agents de collectivités, EPCI, 
associations... Contacter Cathy Blanchard cblanchard@maregionsud.fr

« moncompteformation », comment ça marche ? 

Pour rechercher la formation:

•Dans la case « Formation, métier, compétence », saisissez « GESTION DECHET »

•Dans la case « ville ou code postal », saisissez « 04510 Le Chaffaut Saint Jurson »

•Cliquez sur TROUVER

>>> Chercher le parcours maître composteur. La sélection du parcours se fera en deux temps (modules 
MC1 à MC4 = un bloc) puis module MC5 (qui correspond à la soutenance du projet et qui aura lieu en 
année N+1)

Financements et inscription 
« formation maître composteur » : mode d'emploi

https://inventaire.cncp.gouv.fr/fiches/4238/
https://www.moncompteformation.gouv.fr/

